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Au pied du Mont Mézenc 
(1 753 m), le domaine des 
Estables reste méconnu. 
Pour autant la station de 
Haute-Loire gérée par la 
Communauté de communes 
du Pays du Mézenc investit 
et s’équipe d’un nouveau 
téléski.

GMM équipe 
les Estables

R éfléchi depuis 2009, ce pro-
jet de nouveau téléski a vu 
le jour cet été, comme l’ex-

plique Philippe Michel, président de 
la Société d’Investissement pour la 
Station des Estables (SAS) : « Nous 
sommes entrés en contact avec la 
station de Saint-Anthème, qui pro-
pose un produit ski similaire et qui 
s’est équipé en téléski à enrouleur 
auprès de GMM. Pour les espaces 
débutants, ce type d’appareil per-
met aux enfants d’apprendre plus 
facilement et de prendre confiance 

avant de passer au téléski à perche 
débrayable. » Grâce aux aides du 
Conseil général de la Haute-Loire, 
de la région Auvergne et de l’Etat, le 
baby ski trentenaire a donc laissé sa 
place à un appareil GMM à enrou-
leur, plus long (250 m contre 150 m 
à son prédécesseur). Au total la sta-
tion compte désormais six téléskis et 
un télécorde.

Pour un produit 4 saisons
« Situés au cœur du village, le 
domaine skiable et ce nouveau télés-
ki ont leur rôle à jouer au sein du 
projet travaillé avec MTC sur les acti-

  Téléski du Petit Chalet

vités 4 saisons que nous souhaitons 
mettre en place (tubbing, luge, …), »  
ajoute Philippe Michel.
L’installation de ce nouvel appareil 
est en effet associée à un investisse-
ment en neige de culture : « Il nous 
fallait la neige garantie. » Quelques 
perches vont prendre place sur le 
domaine. Financées pour la majeure 
partie par des actionnaires privés 
concernés par l’activité touristique, 
sans exigence de retour sur investis-
sements, elles couvriront 300 mètres 
de piste. L’objectif est de permettre 
d’étendre la durée d’exploitation 
hivernale. 
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- Maître d’ouvrage : Com. de Communes  
  du Pays du Mézenc
- Maître d’œuvre : MTC
- Type d’appareil : TKE
- Constructeur : GMM
- Montage : Joly & Philippe
- Génie civil : Joly & Philippe
- Terrassement : Michel SA
- Installation électrique : Jacquard  
  Electromécanique
- Date de mise en service : juin 2013
- Altitude station avale : 1 369 m
- Altitude station amont : 1 410 m
- Dénivellation : 41 m
- Longueur hors tout : 270 m 
- Longueur de piste : 260 m
- Longueur horizontale : 257 m
- Pente moyenne : 16 %
- Débit définitif : 850 p/h
- Vitesse de translation : 2 m/s
- Espace entre deux suspentes : 8,5 m
- Départ toutes les : 4,2 s
- Durée du parcours : 2 min 10 s
- Largeur de la voie : 2,5 m
- Diamètre du câble : 12 mm
- Nombre de pylônes : 3
- Nombre de suspentes : 63
- Puissance du moteur : 18,5 kW
- Coût : 275 000 € HT


